
Affectation des stagiaires lauréats des concours
CAPES / CAPET / AGRÉGATION / CPE

dans l’Académie de RENNES
(Externe, interne, réservé 2018)

Le Rectorat vous affectera dans un établissement le mercredi 18 juillet. Pour cela, vous devez formuler des vœux.
Dans la Fonction Publique, l'administration doit informer et prendre l'avis des élus du personnel avant toute décision
sur les carrières des personnels. C'est pourquoi, le projet d’affectation du Rectorat sera communiqué préalablement
aux élus du personnel pour qu'ils puissent intervenir avant que les affectations ne vous soient communiquées. Cela
permet de vérifier le projet, de contrôler l'équité entre toutes les situations, de proposer des améliorations. 

Les  élus  du  SNES-FSU,  syndicat majoritaire  de  la  profession,  vérifient  que  les  postes  sont  attribués  en
respectant le barème et proposent des améliorations éventuelles.

Des postes ont été « réservés » pour les stagiaires par l'administration. Pour vous affecter, le Rectorat vous
demande de  formuler  3  vœux  minimum et  9  vœux  maximum  :  1  unique  vœu commune puis  des  vœux
correspondant à des zones de remplacement de l'académie (voir la carte). Nous vous conseillons de faire 9
vœux et de classer donc toutes les zones par ordre de préférence. Ces zones sont :

– Dans le 22 : Guingamp-Lannion, Saint Brieuc

– Dans le 29 : Brest, Quimper

– Dans le 35 : Rennes, Saint Malo-Dinan

– Dans le 56 : Lorient, Vannes

Vous devez saisir vos vœux sur Internet, sur le site du rectorat :
http://services.ac-rennes.fr/sava/accueil.htm

Du mercredi 11 juillet 9 h au dimanche 15 juillet minuit

Les affectations se feront en fonction d'un barème déterminé par votre classement au concours, votre situation
familiale et administrative. Ce barème est directement transmis par le Ministère. Pour nous permettre de suivre
votre situation, retournez-nous le récapitulatif de votre barème et la fiche de vœux ci-joint avant le 17 juillet.

N’hésitez pas à nous transmettre par courrier ou e-mail  des informations complémentaires (soutien de
famille, suivi médical, …) que nous pourrions exposer au Rectorat.  Cela nous permettra également de
vous  communiquer  votre  établissement  de  stage  par  téléphone  ou  par  mail  le  soir  même
(mercredi 18 juillet).

Des permanences à la section académique auront lieu du mercredi 11 au vendredi 13 juillet (à partir de
10h) ainsi que les mercredi 18 et jeudi 19 juillet.

Pour nous contacter, composez le 02 99 84 37 00 ou le 06 41 54 95 77*
(* Permanence téléphonique supplémentaire sur le portable les samedi 14 et dimanche 15 juillet)

En cas de problème, vous pouvez appeler le SNES national au 01.40.63.29.57.

Bien cordialement,
Frédérique Lalys

NB : Si vous êtes dans une situation familiale ou médicale grave, si vous êtes confronté-e à des difficultés sociales et/ou 
financières particulières, contactez-nous au plus vite.



Fiche d’aide et de suivi des affectations pour la rentrée 2018
À retourner au SNES Bretagne : 24 rue Marc Sangnier 35200 Rennes ou s3ren@snes.edu

Avant le 17 juillet 2018

Discipline : ……………………………………………………….…….  Date de naissance : …………………………….…………….  Barème : ………………………………..

Nom : ………………….………………………………..….  Nom marital : ………………………………………….………  Prénom : ……………………………………………….……….

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………..………………………………………………………………………………….…………………………

……………………………………………………………………………………………………….…………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Tél : …………………………….…………………….…….  Mail : …………………………….………………….…………………….@..................................................................................…

Les 8 zones de
remplacement (ZR)

en Bretagne 

Guingamp/Lannion Brest Saint-Malo/Dinan Lorient

022006ZK 029006ZE 035008ZW 056006ZM

Saint-Brieuc Quimper Rennes Vannes

022005ZB 029007ZN 035007ZM 056007ZW

Reportez ici les vœux que vous avez formulés sur Internet  :
Vœu 1 (commune) Vœu 2 (zone) Vœu 3 (zone) Vœu 4 (zone) Vœu 5 (zone)

Vœu 6 (zone) Vœu 7 (zone) Vœu 8 (zone) Vœu 9 (zone)

mailto:s3ren@snes.edu


Calcul de votre barème
→ Le barème utilisé par le Ministère pour obtenir l’académie de Rennes (phase interacadémique) sera 
repris à l’identique pour vous affecter dans l’académie (phase intraacadémique)

CLASSEMENT AU CONCOURS Indiquez votre
nombre de points

Vous êtes reçu(e) ………… sur …………
Les promotions sont divisées en déciles (1 décile = 10% des reçus).
Pour déterminer votre décile, divisez votre  rang de classement par  le  nombre d’admis  puis  multipliez
par 10. Si le total n’est pas un nombre entier, arrondissez à l’entier supérieur.

Par exemple : vous êtes reçu(e) 140ème sur 225.

Alors : 140
225

×10≈6,22 . On arrondi ensuite à 7.

Vous êtes au 7ème décile.

Barème attribué :

1er décile : 150 points 5ème  décile : 90 points 9ème décile : 30 points

2ème décile : 135 points 6ème décile : 75 points 10ème décile : 15 points

3ème décile : 120 points 7ème décile : 60 points Liste complémentaire : 0 points

4ème décile : 105 points 8ème décile : 45 points

…………

AGRÉGATION

Lauréat(e)s de l’agrégation 100 pts …………

SITUATION FAMILIALE
L’examen de la situation familiale se fait au 30/06/2018

Rapprochement de conjoint (mariage, PACS, vie maritale avec enfant)
Dans ce cadre : bonification par enfant de moins de vingt ans au 01/09/2018

150 pts
75 pts/enfant

…………

Autorité parentale conjointe sur enfant(s) de moins de 18 ans au 01/09/2018
(barème forfaitaire quelque soit le nombre d’enfants)

225 pts
…………

Parent isolé avec enfant à charge de moins de 18 ans au 01/09/2018
(barème forfaitaire quelque soit le nombre d’enfants)

140 pts
…………

SITUATION ADMINISTRATIVE

Travailleur handicapé et bénéficiaire de l’obligation d’emploi 1 000 pts …………

Agent titulaire de la Fonction Publique (État, Territoriale ou Hospitalière) au moment de 
l’inscription au concours 

200 pts
…………

Agent contractuel, MA garantis d’emploi, AED, AESH ayant accumulé l’équivalent d’une 
année à temps plein entre le 01/09/2016 et le 01/09/2018

200 pts
…………

Agent EAP justifiant de deux années de contrat 200 pts …………

BARÈME TOTAL : …………

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES

Si vous êtes syndiqué(e), cochez la case ci-contre afin de permettre la mise à jour de votre dossier :    
Numéro de syndiqué(e) : ……………………

Autres remarques :……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………


